
UN ARGUMENT DE POIDS DANS LE CHOIX 
DE SON INSTALLATION POUR KARTECK

Ardèche - Saint-Péray 

Créée en août  2014 à Montélimar, la société Karteck n’a posé ses valises qu’en 
février  2015 sur la commune de Saint Péray, après avoir effectué un bref séjour à 
Bourg-lès-Valence. Priorité fut donnée au bâtiment dans le choix de son installation, 
mais le dirigeant et fondateur Jean-Michel Leone reconnaît que la fibre optique, déjà 
implantée dans la zone Pôle 2000, a pesé dans le choix de son ancrage territorial.

Spécialisée dans la fabrication de boîtes pliantes de petites dimension en carton, la 
société Karteck fut créée en juillet 2014 à Montélimar. Elle est l’émanation de feu 
l’entreprise Kartelys qui a déposé le bilan à l’été 2014. Peu après cette création, le 
dirigeant Jean-Michel Leone, s’est mis en quête d’un local “idéal”, sorte de cocon qui 
lui permettrait de s’épanouir et de développer son activité en toute sérénité. Après 
quelques mois de recherches effectuées d’un camp de base à Bourg-lès-Valence, le 
dirigeant a jeté son dévolu sur un local de la zone Pôle 2000 qui servait de laboratoire-
cuisine au restaurant chinois de la galerie marchande d’Auchan voisine. Un choix qui 
peut paraître curieux mais qui trouve son sens lorsque l’on sait que Katelys, la société 
d’origine, fut créée en 1996 à Guilherand-Granges, à seulement quelques centaines de 
mètres de la nouvelle implantation.

LA FIBRE OPTIQUE : UN CRITÈRE ++ POUR KARTECK

Après d’importants travaux de rénovation, Karteck pouvait enfin prendre ses marques 
dans ce nouveau paysage. Mais ce qui a définitivement conquis Jean-Michel Leone, 
c’est l’accès à la fibre optique, qui fut raccordée par le délégataire de service public 
ADTIM au réseau ADN (Ardèche Drôme Numérique), et dont les services sont assurés 
par l’opérateur basé à Romans Kyxar. “J’ai été surpris de découvrir que ce périmètre 
était équipé de la fibre optique. C’est un élément qui pèse dans le choix d’un ancrage”. 
D’autant que l’activité de Karteck s’appuie en grande partie sur l’échange de fichiers 
lourds car ce sont des fichiers graphiques, nécessaires à la conception des embalages 
carton, qui peuvent peser jusqu’à 300 Mo. “Le temps d’envoi de fichier a été divisé par 
trois depuis la fibre. C’est un réseau fiable, avec des débits constants. Sans un accès 
internet fiable, la société ne pourrait pas fonctionner”, confiait Jean-Michel Leone.

A prestations égales, la fibre est trois fois moins chère que l’SDSL. Quant au porte-
monaie, le dirigeant met en avant un “gros avantage : on a gagné en temps, en fiablitié 
et donc en confort de travail au même prix que l’ADSL. Mon budget aurait été multiplié 
par trois si j’avais augmenté le débit montant en SDSL”.
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Réseau fibre optique très haut débit 
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